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Note aux membres du Conseil Académique 

 
 

Cadrage réglementaire 
 

Il est créé, au titre des années 2021 à 2025, une voie temporaire d’accès par promotion interne au corps 
des professeurs des universités au bénéfice des maîtres de conférences. 

Peuvent se présenter, auprès de leur établissement d’affectation, les membres du corps des maîtres de 
conférences ou assimilés, titulaires de l’habilitation à diriger des recherches :  

 de classe normale (CN) qui ont plus de dix ans de services effectifs cumulés dans le premier grade 
du corps de maitre de conférences ou assimilés. 

 hors classe et classe exceptionnelle (2ème grade). 
 

Le doctorat d’Etat est admis en équivalence de l’habilitation à diriger des recherches. 

Les conditions pour se présenter sont appréciées au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est établie 
la liste des candidats dont la nomination est proposée (soit au 1er janvier 2024 pour les promotions au titre 
de 2024). 

Les agents en position de détachement (qui remplissent les conditions) peuvent également se présenter à 
cette voie temporaire de promotion auprès de leur établissement d’origine.  

 

 

Volumétrie 2024 
 

Le nombre de promotions internes pouvant être ouvertes annuellement dans chaque établissement public 
d’enseignement supérieur, est défini par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur et de la 
recherche. 
 
Ce nombre est déterminé en tenant compte des différences de ratio entre les PR et les MCF. 
Le nombre de promotions attribué à l’Université Côte d’Azur est de 6 promotions au titre de 2024. 
 
 

 
 

Repyramidage Enseignants-Chercheurs 
Cadrage et volumétrie année 2024 
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Rôle du Conseil d’Administration  
 

Chaque année, le Conseil d’Administration répartit par discipline/section CNU, sur proposition du 
Président et dans le respect des priorités nationales, les possibilités des promotions arrêtées. 

Sur la base du nombre de promotions validé par le MESRI, une décision est à prendre au titre de 2024 sur 
les sections CNU dans lesquelles l’établissement ouvre la ou les possibilités de promotions. 

 
Calendrier 

 
Conseil Académique 9 novembre 2023 

Comité social d’administration d’établissement (CSAE) 15 novembre 2023 

Conseil d’Administration (décision) 28 novembre 2023 

Dépôt des dossiers de candidature Du 20 février au 22 mars 2024 

Réunions des sections du CNU (avis sur les dossiers) Du 12 avril au 31 mai 2024  

 Réunions des comités de promotion (avis sur les dossiers) 
 Auditions des candidats ayant obtenu les avis les plus favorables 
 Proposition de nomination par les chefs d’établissement 

Du 6 juin au 13 septembre 2024 

Date limite de saisie des avis et des propositions de nomination  Au plus tard le 20 septembre 2024 

 
Méthodologie Université Côte d’Azur 

 

L’établissement se base sur une analyse croisée multi-critères pour faire une proposition de décisions aux 
instances, en s’appuyant sur les critères suivants :  

• Disciplines prioritaires identifiées par le MESR 

• Ratios MCF-PR par section CNU de l’établissement 

• Vivier de MCF éligibles au sein de l’établissement 

• Ratios hommes-femmes chez les PR par section CNU 

• Postes de PR ouverts dans la campagne d’emplois de l’année concernée par les promotions 
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Proposition des sections CNU au titre de la campagne 2024 
 

Répartition des 6 possibilités : 
 

• 1 possibilité en Section 02 : Droit public 
• 1 possibilité en Section 06 : Sciences de gestion et du management 
• 1 possibilité en Section 07 : Sciences du langage - linguistique et phonétique générales 
• 1 possibilité en Section 23 : Géographie physique, humaine, économique et régionale 
• 1 possibilité en Section 27 : Informatique 
• 1 possibilité en Section 31-32 : Chimie théorique, physique, analytique et Chimie organique, 

minérale, industrielle 
 


